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Gouvernement du Québec

Décret 843-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT la nomination du président et de deux
membres du conseil d’administration de la Fondation
universitaire de l’Institution royale pour l’avancement
des sciences (Université McGill)

ATTENDU QUE la Fondation universitaire de l’Institution
royale pour l’avancement des sciences (Université
McGill) a été instituée par le décret numéro 1643-96 du
20 décembre 1996, conformément aux dispositions de la
Loi sur les fondations universitaires (L.R.Q., c. F-3.2.0.1)
en vue de promouvoir et de soutenir financièrement
les activités d’enseignement et de recherche de cet
établissement;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit que la
fondation est administrée par un conseil d’administration
composé d’au moins trois et d’au plus sept membres, dont
un président, nommés par le gouvernement et qu’au
moins trois membres doivent être choisis parmi une liste
d’au moins six candidats dressée par l’établissement;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les
membres du conseil sont nommés pour un mandat d’au
plus cinq ans et qu’à l’expiration de leur mandat, ils
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient nommés
de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 451-2002 du
17 avril 2002, monsieur Mordecay “Morty” Yalovsky a
été nommé membre et président du conseil d’adminis-
tration de la Fondation universitaire de l’Institution royale
pour l’avancement des sciences (Université McGill),
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 451-2002 du
17 avril 2002, messieurs John H. Limeburner et Richard
W. Pound ont été nommés membres du conseil d’admi-
nistration de la Fondation universitaire de l’Institution
royale pour l’avancement des sciences (Université McGill),
que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE l’Université McGill propose une liste
de six candidats en vue de pourvoir à la nomination des
trois membres de son conseil d’administration;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE Me John H. Limeburner, trésorier directeur
général des placements, Université McGill, soit nommé
de nouveau membre et également président du con-
seil d’administration de la Fondation universitaire de
l’Institution royale pour l’avancement des sciences
(Université McGill) pour un mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Mordecay “Morty” Yalovsky;

QUE Me Richard W. Pound, chancelier, Université McGill,
soit nommé de nouveau membre du conseil d’adminis-
tration de la Fondation universitaire de l’Institution royale
pour l’avancement des sciences (Université McGill) pour
un mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE Me Stuart H. Cobbett, associé directeur et chef
de l’exploitation, Stikeman Elliott, soit nommé membre
du conseil d’administration de la Fondation universitaire
de l’Institution royale pour l’avancement des sciences
(Université McGill) pour un mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
John H. Limeburner à titre de membre.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 844-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’au
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement, sur la recommandation de la ministre,
parmi les directeurs généraux des instituts de recherche
et des écoles supérieures;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, tout
membre visé aux paragraphes b, c ou d de l’article 7
cesse de faire partie de l’assemblée des gouverneurs dès
qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination au sens
des règlements adoptés à cette fin par l’assemblée des
gouverneurs;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1156-2005
du 30 novembre 2005, monsieur Pierre Lapointe était
nommé membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec, qu’il a perdu qualité et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;
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